
PROTECTION DES TERRITOIRES ET DE LA POPULATION

Le Département au service des communes et des intercommunalités40

OBJECTIF 
Accompagner les collectivités dans la mise en œuvre de projets favorisant 

l’atténuation et l’adaptation au changement climatique.

ACCOMPAGNEMENT PROPOSÉ 

 Appui technique et méthodologique dans l’élaboration, le suivi, la mise en oeuvre 
partenariale et l’évaluation des Plans Climat Air Energie Territoriaux.

 Appui renforcé sur le volet adaptation au changement climatique, par la transmission 
d'analyses prospectives à l'échelle communale, de l'évolution des canicules, de la 
baisse de l'enneigement, de la disponibilité en eau, des inondations, des incendies et de 
l'élévation du niveau de la mer.

 Aide à la conception d'un programme d'éducation et de sensibilisation du public et mise à 
disposition d'outils pédagogiques bilingues français-catalan (exposition sur l'adaptation 
au changement climatique, Escape game Climatic tac, jeu de 7 familles...).
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